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L'influence politique sur les médias et les journalistes 
indépendants

Amendement1 n° 2

Dans le projet de résolution, à la fin du paragraphe 7.3, ajouter la phrase suivante:

«Dans le même temps, il est nécessaire d’envisager la nature spécifique des médias en ligne et de disposer 
d’une réglementation qui permettra la transparence des médias en ligne et qui prévoira des sanctions en cas 
de non-respect de la réglementation relative à la transparence des médias.»
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